
urgentissime

Par DERECHO, le 17/10/2006 à 18:55

recherche pour mercredi les documents suivants :

-J.Voulet, L'interprétation des arrêts de la Cour de cassation, JCP 1970, I, 2305

-A. Perdriau, Portée doctrinale des arrêts civils de la Cour de cassation, JCP 1990, I, 3468

Merci

Par Olivier, le 17/10/2006 à 19:42

rien n'est urgentissime... Merci de renommer ton topic

Par bob, le 17/10/2006 à 19:46

Je sais pas quoi te dire si cen'est d'aller à la BU.
Si tu sais pas où chercher, tu fais ton plus beau sourire et tu demandes à un responsable de 
la BU de t'aider dans tes recherches.

Si t'en a besoin pour ce soir... bah ça va être tendu!!!

bon courage

Par mathou, le 17/10/2006 à 20:08

J'ai celui de M. Voulet mais pas de scanner... j'en avais parlé quelque part sur le forum, tape " 
Voulet " dans l'option recherche. Sinon, va très tôt à la BU demain, si c'est urgent. Ce sont 
des chroniques extraites de la Semaine juridique édition générale, une revue très facile à 
consulter.

Par candix, le 17/10/2006 à 21:44



[quote="DERECHO":3797wuyj]recherche pour mercredi les documents suivants :

-J.Voulet, L'interprétation des arrêts de la Cour de cassation, JCP 1970, I, 2305

-A. Perdriau, Portée doctrinale des arrêts civils de la Cour de cassation, JCP 1990, I, 3468

Merci[/quote:3797wuyj]

1ere chose : toi t'es en deuxieme année
2e chose : les textes sont à la BU
3e chose : j'ai pas de scanner désolée

Par Stéphanie_C, le 18/10/2006 à 00:55

Je dirais comme Olivier : urgentissime ça veut rien dire... t'es pas en danger de mort, donc 
c'est pas urgent quoi.
Ou alors faudrait formuler le sujet autrement, ça évite aux gens de spéculer sur le potentiel 
caractère urgent du sujet.

Par DERECHO, le 19/10/2006 à 15:04

si je demandais si quelqu'un avait ces arrets c'etait simplement pour gagner un peu de temps, 
la BU est toujours bondée de monde, à chaque fois on me dit de repasser demain... mais si 
cela vous dérange ce n'est pas la peine de répondre si c'est pour être agréssif et me jeter des 

vieilles méchancetés du types "t'es en 2eme année toi?" 

:?

Image not found or type unknown , désolé mais là 

franchement je suis déçu de ces réactions... c'est clair qu'à l'avenir je m'abstiendrai de 
demander de l'aide dans ce forum.

Par Stéphanie_C, le 19/10/2006 à 15:18

[quote="DERECHO":1b15enxs]si je demandais si quelqu'un avait ces arrets c'etait 
simplement pour gagner un peu de temps, la BU est toujours bondée de monde, à chaque 
fois on me dit de repasser demain... mais si cela vous dérange ce n'est pas la peine de 
répondre si c'est pour être agréssif et me jeter des vieilles méchancetés du types "t'es en 

2eme année toi?" 

:?

Image not found or type unknown , désolé mais là franchement je suis déçu de ces réactions... c'est 

clair qu'à l'avenir je m'abstiendrai de demander de l'aide dans ce forum.[/quote:1b15enxs]
C'est pas une question d'agressivité, c'est une question de principe ! tu viens demander de 
l'aide en ne respectant déjà pas la Charte !
Les messages où les gens intitulent "urgent" "sos" "besoin d'aide", il y en a des millions dans 
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les forums, et il n'y a rien de plus horripilant, car tout peut être urgent comme tout peut ne pas 
l'être.
Si tu avais mis "Recherche documents à la BU" déjà tu n'aurais même pas eu ces réactions. 
Commence par respecter la Charte :
[b:1b15enxs]2) Veillez à donner des titres clairs aux topics que vous créez, ou au moins le 
domaine de votre question. S'il y a trop de messages nommés "besoin d'aide", ou « help » on 
ne peut plus s’y retrouver.[/b:1b15enxs]

Et tout ira bien. C'est facile de dire qu'on est agressif alors que déjà tu es hors charte.... 

:roll:

Image not found or type unknown

NB : et si tu avais expliqué pourquoi tu n'avais pas trouvé par toi même, ça serait mieux 
passé aussi......

Par candix, le 19/10/2006 à 15:21

[quote="DERECHO":mh8l4pj4]si je demandais si quelqu'un avait ces arrets c'etait simplement 
pour gagner un peu de temps, la BU est toujours bondée de monde, à chaque fois on me dit 
de repasser demain... mais si cela vous dérange ce n'est pas la peine de répondre si c'est 
pour être agréssif et me jeter des vieilles méchancetés du types 
[size=150:mh8l4pj4][color=red:mh8l4pj4]"t'es en 2eme année toi?" 
[/color:mh8l4pj4][/size:mh8l4pj4]:? , désolé mais là franchement je suis déçu de ces 
réactions... c'est clair qu'à l'avenir je m'abstiendrai de demander de l'aide dans ce 
forum.[/quote:mh8l4pj4]

je sais pas ou est ce que tu as lu ca mais si c'est pour mon message, faut apprendre à lire

je ne disais pas ca mechament, c'etait un constat, moi aussi j'avais ces documents à 
chercher, c'est pour ca que je dis que tu es en deuxieme année

faut arreter la paranoia 

:roll:

Image not found or type unknown[/color]

Par Stéphanie_C, le 19/10/2006 à 15:22

Tout à fait, pour reprendre ce que dit Candix, elle en a conclu qu'au vu des documents 
recherchés tu étais en deuxième année. Yavait rien de péjoratif, enfin si tu le prends comme 
cela, je ne vois pas en quoi on peut t'aider.

Par Camille, le 20/10/2006 à 12:00

Bjr,
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[quote="Stéphanie_C":2eyv7e0o]Tout à fait, pour reprendre ce que dit Candix, elle en a 
conclu qu'au vu des documents recherchés tu étais en deuxième année. Yavait rien de 
péjoratif, enfin si tu le prends comme cela, je ne vois pas en quoi on peut 
t'aider.[/quote:2eyv7e0o]

Je ne sais pas pourquoi, mais là, je vous trouve... un peu vache 
![img:2eyv7e0o]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Rires/%212214_EM2.gif[/img:2eyv7e0o]

Par Stéphanie_C, le 20/10/2006 à 12:06

[quote="Camille":2xls8kxf]Bjr,
Je ne sais pas pourquoi, mais là, je vous trouve... un peu vache 
![img:2xls8kxf]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Rires/%212214_EM2.gif[/img:2xls8kxf][/quote:2xls8kxf]

Il n'y a rien de sous entendu dans ce que je dis. Et rien de sous entendu dans la déclaration 
de Candix. Point barre. Je ne suis pas vache, je suis simplement directe, ça surprend, non ?

Par Camille, le 21/10/2006 à 12:06

[quote="Stéphanie_C":163r00xv][quote="Camille":163r00xv]Bjr,
Je ne sais pas pourquoi, mais là, je vous trouve... un peu vache 
![img:163r00xv]http://smileys.sur-la-
toile.com/repository/Rires/%212214_EM2.gif[/img:163r00xv][/quote:163r00xv]

Il n'y a rien de sous entendu dans ce que je dis. Et rien de sous entendu dans la déclaration 
de Candix. Point barre. Je ne suis pas vache, je suis simplement directe, ça surprend, non 
?[/quote:163r00xv]

Oh, moi, je faisais juste allusion à... 
[url=http://imageshack.us:163r00xv][img:163r00xv]http://img134.imageshack.us/img134/7066/vache04wy5.gif[/img:163r00xv][/url:163r00xv] 
et aux belles vosgiennes ![/url]

Par DERECHO, le 23/10/2006 à 01:21

mouaif beaucoup de blabla pour pas grand chose...

Par Camille, le 23/10/2006 à 09:47

Bonjour,
C'est exactement ce que je pense depuis le début de cette file...
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Par mathou, le 23/10/2006 à 14:06

Je conclus ce sujet en disant que tout est dans la charte du forum : 
- les règles concernant les titres des messages
- les règles de cordialité
- le numéro de carte bleue des admins

- et, euh... 

:wink:

Image not found or type unknown

Plus sérieusement : beaucoup de bruit pour rien, mais s'il y a un minimum de règles, c'est 
précisément pour éviter ce genre de situations. 

Il faudrait peut-être être plus rigoureux dans l'information des membres en envoyant les points 

princpaux de la charte dans le mail de confirmation d'inscription 

:?

Image not found or type unknown

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


